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Quiconque se reconnaissant pécheur et con-
damné par ses oeuvres, professe avec nous
une même espérance en Jésus-Christ, Dieu
manifesté en chair, unique refuge du pé-
cheur, et ne dément pas sa profession de
christianisme par ses actes, est de plein
droit membre des Eglises Evangéliques, et
y sera admis de fait après avoir rendu de-
vant ceux qui sont chargés de la direction
des congrégations, un témoignage e±plicite
et satisfaisant de son espérance et de sa
vie en J ésus- Christ.
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